
► La Pastorale des Réalités du Tourisme et des Loisirs appelée la PRTL, 
ou plus communément la Pastorale du Tourisme, est un service de l'Église 
voulu par les Evêques de France qui doit s’efforcer de répondre à la 
recherche spirituelle des visiteurs de sites religieux, des admirateurs de la 
nature, des demandeurs de silence et de calme, des familles dont les 
générations sont rassemblées pour un temps, des professionnels du 
tourisme.  Elle est en place dans le Diocèse de Montpellier depuis 25 ans. 
Le délégué diocésain, nommé par Monseigneur Pierre-Marie Carré, a une 
lettre de mission, l’abbé Thierry Febvre étant le prêtre accompagnateur.  
   
Œuvrer en faveur de la "Valorisation et la Découverte du Patrimoine 
Religieux et de l’Art Sacré" t’elle est la vocation de la PRTL.   
  

► MISSION : Il est insisté dans cette charte sur la nécessité de répondre 
aux attentes des visiteurs et des touristes pratiquants ou pas.  De mobiliser 
des relais dans les paroisses et les secteurs, en mettant en réseau les équipes 
locales au niveau diocésain.   

► OBJECTIF : Nous sommes bien conscients que la question de 
l’ouverture des édifices religieux ne va pas sans soulever des problèmes de 
sécurité, de protection. Il faut intégrer ces aspects bien entendu. Mais d’une 
manière générale une église se doit d’être ouverte.  

►MOYENS : La « formation » des communautés et des bénévoles qui 
donnent de leur temps pour ouvrir et présenter leur église est une action 
prioritaire de la PRTL pour les accompagner dans cette mission.   
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DONNER 

UNE ÂME 

AU TEMPS  

LIBRE 

 

La Pastorale du Tourisme et des Loisirs 

dans le diocèse de Montpellier 
          

 

          
 

Contact de la délégation diocésaine : 

06 30 79 76 85 

prtl@diocese34.fr 

Site Internet  

patrimoinereligieux34.catholique.fr 
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Tout au long de l’année, particulièrement pendant la période estivale plus 
d’un million et demi de personnes ont séjourné, sont passées dans le diocèse 
pour le tourisme, pour la découverte du patrimoine culturel religieux et 
naturel, pour la découverte de fêtes et de traditions locales, simplement 
pour les loisirs : repos, thermalisme, activités sportives, l’arrière-pays, en 
bord de mer, ou tout simplement en pleine nature... 
 

 

Soucieuse de permettre à ceux qui souhaitent prier dans un édifice 
religieux, d’accueillir et accompagner les touristes-visiteurs en 
respectant leurs convictions et leur liberté, les paroisses veillent à : 
 

►faire en sorte que l’église soit ouverte aussi 
souvent que possible. 

   
►former des équipes locales à l’accueil et à la 
découverte du lieu. 

 

►les sensibiliser aux réalités locales du tourisme et 
à leurs évolutions, entretenir des liens avec les 
professionnels du tourisme et les élus. 

 

►rendre les communautés catholiques ouvertes et 
accueillantes aux touristes et à toutes les personnes 
qui visitent les églises ou séjournent sur leur 
territoire. 
 

► aider les visiteurs qui le souhaitent à réfléchir sur 
leurs sentiments religieux en leur expliquant la 
nature religieuse du lieu et leur en faire découvrir le 
sens de ce qu’il représente. 
 

►être attentive aux personnes en ‶ temps libre ˮ et 
à leur permettre des découvertes culturelles et 
architecturales, mais également la découverte de la 
foi chrétienne et du culte catholique. 
 

Par ses actions et grâce à une équipe locale, et au niveau du secteur 
missionnaire l’Église catholique a la préoccupation  de présenter les trésors 
du patrimoine culturel et artistique chrétien et propose d’en révéler le sens 
et le symbolisme. 

► Chaque paroisse aura à cœur qu’une fiche soit rédigée pour ses édifices 
religieux, avec au moins les renseignements pratiques et la présentation 
sommaire, qui sera mise en ligne sur le site de la PRTL. La description 
générale pouvant se faire dans un deuxième temps. Ne pas hésiter de faire appel 
aux associations qui se mobilisent pour la préservation des édifices. 
 

Elle offrira la découverte des fêtes chrétiennes et de ses traditions. Elle 
proposera l’approche du patrimoine naturel comme source de beauté et de 
spiritualité. 
 

Cette pastorale s’intègrera dans la mise en œuvre de l’orientation 
diocésaine et traduite dans les plans pastoraux de paroisse. 

 

Des propositions au fil des saisons 

       gratuites et à destination de tout public 
 

► Ouverture au sens des Fêtes chrétiennes qui rythment le 
temps (Avent, Noël, Épiphanie, Carême, Pâques, Pentecôte, Assomption, 
Toussaint), des coutumes, traditions, symboles et œuvres d’art issues de ces 

Fêtes -présenter sur un panneau avec des photos, dans l’église, pour 
témoigner que dans ce lieu on se rassemble, on prie, on partage sa foi. 

►Des propositions diverses en lien :  
• avec le patrimoine artistique chrétien ancien et contemporain : fête de la 
musique, la nuit des églises ouvertes, circuits 
d’églises, de vitraux, de croix de chemin, les 
journées du patrimoine, etc. 
• avec le patrimoine naturel : faire connaître les 
passejades de mai à septembre, l’évènement 
estival, les mardis du temps libre sur le littoral 
et l’intérieur des terres en juillet et août, la 
présence chrétienne le long du canal du midi de 
juin à septembre. 

          
 

« Donner une âme » 

au temps libre n’est-ce 

pas proposer un esprit 

et un sens qui 

éclairent l’existence et 

augmentent le 

bonheur de vivre ? 

          

 

  Accueil de tous les visiteurs : 

  résidents et ou touristes de passage 
          

 

Ce service proposé 

par l’église 

catholique en 

France s’inscrit 

dans sa volonté 

d’être attentive à la 

société actuelle, d’y 

être présente et 

active et 

d’instaurer avec 

elle un réel 

dialogue, jusqu’aux 

périphéries ! 

          

 

Une Pastorale  

du Tourisme et des Loisirs 
          

 

          
 


